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Paris, le 28 septembre 2009

Objet : Période d’essai - Précisions/CCN-

La CCVF revient sur les commentaires figurant dans sa circulaire du 23 juillet 2008 concernant la période d’essai (OM385-08). En effet, suite aux dispositions introduites par le législateur dans la loi n°2008-596 du 25 juin 2008 portant modernisation du marché du travail, une clarification s’impose entre les règles figurant désormais dans le code du travail (Cf. L.1221-19 à L.1221-26) et les articles de la convention collective (Cf. Art 14, 15 et Annexe III Art 3) dont le contenu n’est plus en phase avec les nouvelles règles en vigueur concernant la période d’essai.

La CCVF précise par ailleurs que pour l’instant les dispositions conventionnelles restent en l’état. Malgré les demandes faites par le Collège Employeurs au sein de la CPN, aucune mise en harmonie de la convention n’a été possible. Les syndicats ont profité de l’occasion pour faire part de nouvelles revendications sur ce thème. Les employeurs doivent donc redoubler de vigilance lorsqu’une embauche en CDI est envisagée. En effet, sur certains points, il y a superposition entre les dispositions de la convention collective et celles figurant dans le code du travail.

Période d’essai pour les salariés en CDI

· Forme : L’engagement à l’essai n’est pas obligatoire. La période d’essai et son renouvellement éventuel ne se présument pas et doivent être expressément stipulés dans la lettre d’engagement ou le contrat de travail. Cette condition n’est pas prévue par la convention collective. Dans ces conditions, l’employeur doit  formaliser l’embauche d’une manière ou d’une autre et indiquer expressément s’il exige une période d’essai et le renouvellement de cette dernière.

· Objet : Cette période permet à l’employeur d’évaluer les compétences et la valeur professionnelle du salarié dans son travail notamment au regard de son expérience, et au salarié d’apprécier si les fonctions occupées lui conviennent. L’employeur ne peut donc rompre l’essai pour un motif non inhérent à la personne du salarié.

· Durée :

	Convention collective

	Catégories
	Durée maximale de la période d’essai

	Ouvriers et employés dont OE, OEQ et OEHQ
	2 mois

	TAM
	3 mois

	Cadres
	6 mois (durée conventionnelle)

	Accord paritaire national APN

	Cadres dirigeants
	4 mois


Remarques :

( Le code du travail impose des durées maximales, mais pas de durée minimale. L’employeur peut prévoir dans le contrat de travail ou la lettre d’embauche une durée plus courte que la durée légale voire aucune période d’essai.

( Les durées plus longues fixées par les accords de branche conclus avant la date d’entrée en vigueur de la loi restent applicables. Tel est le cas pour la période d’essai des cadres dans la convention collective pour lesquels l’employeur peut fixer une durée maximale de 6 mois (Cf. CCN Annexe III art 3).

( L’APN n’étant pas une convention collective, la durée de 4 mois s’impose.
( En cas d’embauche dans l’entreprise à l’issue du stage intégré à un cursus pédagogique réalisé lors de la dernière année d’études (L.1221-24) la durée du stage est déduite de la période d’essai, sans que cela ait pour effet de réduire cette dernière de plus de la moitié, sauf accord collectif (de branche ou d’entreprise) prévoyant des dispositions plus favorables Par exemple, si un étudiant est embauché comme cadre après un stage de 6 mois, la période d’essai ne pourra dépasser 3 mois (et, en cas de renouvellement, 6 mois).

· Renouvellement : La période d’essai peut être renouvelée une fois mais à une double condition :

1. un accord de branche étendu doit le prévoir et fixer les conditions et les durées de renouvellement. C’est le cas dans la convention collective (Cf. Art 15 4° et Annexe III Art 3).

2. la lettre d’engagement ou le contrat de travail doit le stipuler expressément.

	Convention collective

	Catégories
	Durée initiale de la période d’essai
	Renouvellement
	Délai de préavis

	Ouvriers et employés dont OE, OEQ et OEHQ
	2 mois
	OE
	15 jours
	3 jours

	
	
	OEQ
	1 mois
	1 semaine

	
	
	OEHQ
	2 mois
	1 semaine

	TAM
	3 mois
	3 mois
	15 jours

	Cadres
	6 mois
	6 mois
	1 mois

	Accord paritaire national APN

	Cadres dirigeants
	4 mois
	Impossible


Remarques :

( Selon la convention collective, l’employeur peut renouveler la période d’essai sous réserve de respecter deux conditions prévues par la convention collective (Cf. Art 15 3° et 4°) :

1. Il doit prévenir le salarié moyennant le respect du délai de préavis fixé en fonction de la catégorie auquel appartient le salarié.

2. Il ne peut envisager le renouvellement que si la décision d’accomplir une seconde période d’essai est prise d’un commun accord avec le salarié. Autrement dit, s’il y a désaccord, l’employeur soit se contente de l’accomplissement de la période d’essai, soit prend l’initiative de rompre la période d’essai moyennant le respect du délai de prévenance (Cf. infra). Dans ce cas, ce préavis ne peut pas avoir pour effet de prolonger la période d’essai au-delà de la durée  maximale.

( Pour les OE et OEQ, les dispositions conventionnelles subsistent. Il n’est donc pas possible d’envisager un renouvellement de même durée que la période d’essai.

( Pour les cadres, le renouvellement est théoriquement possible pour une durée de 6 mois (Cf. Annexe III Art 3). Il faut se demander si une durée aussi longue est vraiment utile. Une récente jurisprudence de la Cour de Cassation a jugé qu’une période de stage de 12 mois, requalifiée en période d’essai, était déraisonnable et contraire à la convention 158 de l’OIT (Cass. 4 juin 2009 n°08-41.359).

( Pour les cadres APN, la période initiale d’essai n’est plus renouvelable. En effet, le renouvellement n’est possible qu’une fois et à condition qu’un accord de branche étendu le permette et que la lettre d’embauche ou le contrat de travail le stipule expressément. Or, l’APN n’a pas la nature d’un accord de branche étendu. Compte tenu du raccourcissement de la période d’essai et de l’impossibilité de renouveler cette dernière, l’employeur peut toujours recruter le cadre sous la convention collective (période d’essai de 6 mois renouvelable) et envisager ensuite de faire relever l’intéressé de l’APN.

· Rupture de la période d’essai :

( La loi instaure un délai de prévenance minimal à respecter par la partie qui met fin à la période d'essai. Désormais, le code du travail (L.1221-25) fixe un délai de prévenance en fonction du temps de présence du salarié, en différenciant toutefois selon que la dénonciation intervient à :

( À l'initiative de l'employeur. L'employeur qui met fin à la période d'essai doit respecter un délai de prévenance qui ne peut être inférieur à :

· 24 heures en deçà de 8 jours de présence

· 48 heures entre 8 jours et 1 mois de présence

· 2 semaines après 1 mois de présence

· 1 mois après 3 mois de présence.

( À l'initiative du salarié. Si c'est le salarié qui rompt la période d'essai, il doit respecter un délai de prévenance de 48 heures, ramené à 24 heures en deçà de 8 jours de présence dans l'entreprise (L.1221-26).

( La période d'essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée du fait de la durée du délai de prévenance. A priori, le délai de prévenance doit prendre fin avant le terme de la période d'essai.

( La convention collective prévoit que l’auteur de la dénonciation pouvait dénoncer le contrat jusqu’au dernier jour mais était tenu de payer une indemnité égale au préavis non respecté. Ces dispositions tombent car les dispositions du code du travail priment.

-----------------------------------------------------------------

Extrait Code du travail :

Article L1221-19

Le contrat de travail à durée indéterminée peut comporter une période d'essai dont la durée maximale est : 

1° Pour les ouvriers et les employés, de deux mois ; 

2° Pour les agents de maîtrise et les techniciens, de trois mois ; 

3° Pour les cadres, de quatre mois. 

Article L1221-20 

Créé par LOI n°2008-596 du 25 juin 2008 - art. 2 (V)
La période d'essai permet à l'employeur d'évaluer les compétences du salarié dans son travail, notamment au regard de son expérience, et au salarié d'apprécier si les fonctions occupées lui conviennent. 

Article L1221-21 

Créé par LOI n°2008-596 du 25 juin 2008 - art. 2 (V)
La période d'essai peut être renouvelée une fois si un accord de branche étendu le prévoit. Cet accord fixe les conditions et les durées de renouvellement. 

La durée de la période d'essai, renouvellement compris, ne peut pas dépasser : 

1° Quatre mois pour les ouvriers et employés ; 

2° Six mois pour les agents de maîtrise et techniciens ; 

3° Huit mois pour les cadres. 

Article L1221-22 

Créé par LOI n°2008-596 du 25 juin 2008 - art. 2 (V)
Les durées des périodes d'essai fixées par les articles L. 1221-19 et L. 1221-21 ont un caractère impératif, à l'exception :

- de durées plus longues fixées par les accords de branche conclus avant la date de publication de la loi n° 2008-596 du 25 juin 2008 portant modernisation du marché du travail ;

- de durées plus courtes fixées par des accords collectifs conclus après la date de publication de la loi n° 2008-596 du 25 juin 2008 précitée ;

- de durées plus courtes fixées dans la lettre d'engagement ou le contrat de travail.

Article L1221-23 

Créé par LOI n°2008-596 du 25 juin 2008 - art. 2 (V)
La période d'essai et la possibilité de la renouveler ne se présument pas. Elles sont expressément stipulées dans la lettre d'engagement ou le contrat de travail. 

Article L1221-24 

Créé par LOI n°2008-596 du 25 juin 2008 - art. 2 (V)
En cas d'embauche dans l'entreprise à l'issue du stage intégré à un cursus pédagogique réalisé lors de la dernière année d'études, la durée de ce stage est déduite de la période d'essai, sans que cela ait pour effet de réduire cette dernière de plus de la moitié, sauf accord collectif prévoyant des stipulations plus favorables. 

Article L1221-25 

Créé par LOI n°2008-596 du 25 juin 2008 - art. 2 (V)
Lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, au contrat en cours ou au terme de la période d'essai définie aux articles L. 1221-19 à L. 1221-24 ou à l'article L. 1242-10 pour les contrats stipulant une période d'essai d'au moins une semaine, le salarié est prévenu dans un délai qui ne peut être inférieur à : 

1° Vingt-quatre heures en deçà de huit jours de présence ; 

2° Quarante-huit heures entre huit jours et un mois de présence ; 

3° Deux semaines après un mois de présence ; 

4° Un mois après trois mois de présence. 

La période d'essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée du fait de la durée du délai de prévenance.

Article L1221-26 

Créé par LOI n°2008-596 du 25 juin 2008 - art. 2 (V)
Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci respecte un délai de prévenance de quarante-huit heures. Ce délai est ramené à vingt-quatre heures si la durée de présence du salarié dans l'entreprise est inférieure à huit jours.

--------------------------------------------------

Destinataires :

- Fédérations - Abonnés - Caves isolées - Membres de la Commission Sociale de la C.C.V.F.-
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